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Sebastien Nendaz

Les ouvrages ancres
des autoroutes vaudoises

En 1999, l'Office föderal des routes (OFROU) publiait
une nouvelle directive consacröe ä l'entretien des

tirants d'ancrage. Les nouveautes introduites par cette

directive ont amene le Service des routes du canton de

Vaud ä röunir un groupe d'experts pour garantir sa mise

en application. Ses travaux ont debouche sur la mise en

place d'une methodologie basee sur une Evaluation des

risques pour la planification de l'entretien et la sur
veillance ä long terme des ouvrages ancres des

autoroutes vaudoises.

Si les tirants d'ancrages precontraints permanents ont

ete largement utilises pour de nombreux ouvrages de

soutenement lors de la construction des routes nationales, ils

n'ont en general pas ete concus de fagon ä permettre un suivi

¦eguher de leur etat, leurs tetes n'etant generalement pas

accessibles Dansla plupart des cas, rien n'avait ete prevu pour

un contröle ulteneur des tensions residuelles des ancrages De

olus, la mise en place d'un Systeme de surveillance (inchno-

metre, extensometre, ete) avait ete limitee ä un nombre

¦estreint d'ouvrages et le suivi des mesures a generalement

ete interrompu apres quelques annees, du fait de l'absence

de tout desordre particulier sur les ouvrages equipes

Nouvelle directive et Strategie UPIaNS

C'est avec la publication de la directive «Tirants d'ancrage»1

en 1999 que la division des routes nationales du Service

des routes du canton de Vaud a pns conscience de la

complexite de la problematique se rattachant au suivi de ces

elements Cette directive demandait dans un premier temps

d'inventoner et de classer l'ensemble des ouvrages ancres.

Elle preconisait ensuite d'effectuer une venfication (securite

structurale et aptitude au service) des ouvrages repertories,

duis, selon les resultats obtenus, de proceder ä la remise er
etat des structures qui le necessitaient.

1

Telechargeable sur le site de I OFROU <www astra admm ch>
'- Le concept d Intervention devait aussi integrer I mtroduction de

nouvelles normes [Swisscodes] avec en particulier la redefinitior
de la zone sismique de cette region

Parallelement ä la publication de cette directive, l'OFROU

definissait les principes d'une nouvelle politique en matiere

d'entretien des autoroutes, la Strategie UPIaNS (voir encadre),

qui vise ä grouper les travaux d'entretien afin de limiter

autant que possible la gene pour les usagers. La planification

UPIaNS prevoyait l'assainissement du trongon situe

entre l'echangeur de La Veyre et la sortie de Chätel-St-Denis

sur la A12 (segment UPIaNS 007) entre 2006 et 2007 Cette

Situation imposait donc au Service des routes la missior
d'elaborer un concept d'mtervention (avant-projet), leque

necessitait notamment de connaitre l'etat de tous les

ouvrages ancres - environ 300 ancrages - situes sur ce

troncon afin d'evaluer l'ampleur des interventions2

Pour faire face ä cette Situation, le Service des routes a

decide de mettre sur pied un groupe de travail - GUMA,

Groupe de travail UPIaNS-Murs Ancres (fig 1) - comprenant
des specialistes en structure, geotechnique et geologie, ainsi

que des experts dans le domaine des tirants d'ancrages et

de la precontramte Place sous la direction d'un comite

strategique comprenant un representant de l'OFROU, le

GUMA devait apporter des reponsesaux nouvelles exigences

introduites par la directive et definir une Strategie globale de

surveillance du reseau autoroutier vaudois. Les principaux
objectifs du groupe etaient:

- mventorier les ouvrages,

- planifier leur mvestigation et leur inspection,

- planifier leur Instrumentation par troncon UPIaNS,

- determiner la securite structurale actuelle des structures,

- defi ni r une methodologique de surveillance et de

renforcement pour ces structures.

Recensement et dossiers d'ouvrages
L'inventaire a ete etabh ä partir des documents archives

3ar la division des routes nationales et a ete complete par

des contröleseffectues directement sur le terrain Si l'etablissement

d'une liste des ouvrages ancres constituait une täche

¦elativement aisee, la descnption detaillee des dispositifs

d'ancrage allait se reveler nettement plus delicate En effet,
II s'est avere que, dans de nombreux cas, les positions



Fig. i: Organigramme du groupe de travail « Murs ancres » mis en place par le Service
des routes du canton de Vaud

Fig. 2: Exemple de document d'archive illustrant la difficulte a se faire une idee de ce

qui a reellement ete mis en muvre en matiere d'ouvrage ancre

Concept UPIaNS

L'introduction du concept UPIaNS (Unterhaltsplanung Nationalstrassen)

repond ä la volonte de l'OFROU de reduire au minimum la gene

aux usagers de la route lors des travaux d'entretien des autoroutes. Ce

concept consiste ä definir des trongons d'entretien pour lesquels on

planifie des travaux de remise en etat en tenant compte essentiellement

des quatre principes suivants:

- un trongon d'entretien doit avoir une longueur d'environ 15 km,

- la duree des travaux doit etre minimale,

- la distance entre deux trongons doit etre d'au moins de 50 km,

- la periode de retour sur un trongon assaini doit etre d'au moins 10 ans.
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definies sur les plans archives ne correspondaient pas force-

ment ä la realite et que la description des caracteristiques des

ancrages etait souvent lacunaire (fig. 2).

On a commence par definir precisement le perimetre des

ouvrages ä prendre en compte pour l'inventaire. II est alors

apparu qu'une vision optimale des risques pouvant occasion-

ner des perturbations du reseau autoroutier devait inclure

l'ensemble des ouvrages de soutenement (ancres ou non),

propriete ou non du canton (murs de tiers dont une defaillance

pouvait engendrer une perturbation du trafic, murs en

pierres seches, murs de vignes, etc.).

On a classe les ouvrages selon les quatre categories de la

directive, de «A» pour les ouvrages presentant un risque

important en cas de ruine, ä «D» pour les risques les plus

faibles. Puis, une planification a ete elaboree sur la base de

ce classement: celle-ci pouvait aller d'une Intervention

d'urgence pour certains ouvrages ä un delai de quatre ä sept

ans pour ceux presentant moins de risques.

L'inventaire a par ailleurs permis d'elaborer des plans de

Situation localisant l'ensemble des ouvrages ancres, comple-

tant ainsi les documents d'archives dejä ä disposition. Ce travail

a mis en evidence l'ampleur du patrimoine du canton de

Vaud en matiere de structures ancrees, la majorite d'entre elles

etant situees sur l'autoroute A9, entre Vennes et Montreux.

En parallele, et afin de conserver les informations mises

ä jour lors de ce recensement, le Service des routes a deman-

de au groupement GUMA de developper une base de

donnees recensant des dossiers d'ouvrage etablis ä partir
des archives et des contröles effectues in situ. Ces dossiers

regroupent, par ouvrage, la totalite des informations connues

tant du point de vue de leur description (plans et rapports ä

disposition, etc.) que de leur surveillance (date de la derniere

mesure, resume du suivi des instrumentations, etat de

l'ouvrage, etc.). Le dossier ainsi constitue permet d'avoir une

vision synthetique et globale de chaque ouvrage: il est un

element essentiel pour une surveillance optimale du reseau.

Tronqon pilote
Les travaux du groupe de travail en matiere d'instrumen-

tation et d'investigation ont commence par le segment

pilote UPIaNS 007 evoque precedemment. L'ensemble des

ouvrages de ce trongon ont ete instrumentes et ont fait

l'objet d'investigations entre 2002 et 2003. Les investigations

devaient permettre au Service des routes de connattre l'etat
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Fig. 3: Mesures d'urgence sur la AI2: renforcement d'un mur aval

(Tous les documents illustrant cet article ont ete fournis par l'auteur)

des structures et leur environnement. Elles concernaient les

points suivants:

- analyses chimique de l'eau du massif,

- presence d'eventuels courants vagabonds,

- verification de l'etat des armatures de flexion ä la liaison

semelles - parement,

- verification des proprietes et etat du beton (compression,

teneur en chlorures, etc.),

- contröle de la sensibilite des structure vis-ä-vis de la

reaction alcali-granulats (RAG) (voir article pp. 20-22),

- contröle de l'etat des tetes d'ancrages et des torons situes

en amont de l'ouvrage ainsi que de la tension residuelle.

Le premier resultat de ces investigations a ete d'effectuer

un renforcement d'urgence de deux des douze murs du trongon

(fig. 3). Pour le reste des ouvrages, et sur la base des

conclusions des investigations et des verifications, il a ete

decide que la totalite des ancrages de ce trongon seraient

remplaces dans le cadre des travaux d'assainissement UPIaNS

prevu entre 2006 et 2007.

Extension ä l'ensemble du reseau
II est rapidement apparu que la methodologie appliquee

sur la A12 devait imperativement etre revue pour le trongon
UPIaNS 005 (autoroute A9 entre Vennes et Chexbres), ceci

en raison du nombre d'ancrages concernes: plus de 4000

repartis sur quelque soixante ouvrages. Le Service des routes

a donc demande au GUMA de redefinir une Strategie
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de contröle des ouvrages afin de reduire les coüts d'investi-

gation et de pouvoir mieux cibler les ouvrages critiques. II est

ressorti de cette analyse une methode - l'etude de risques

(voir article pp. 9-13) - permettant de juger de l'etat d'un

ouvrage ä partir de divers parametres.

Les travaux sur ce trongon etant actuellement prevus entre

2009 et 2011, on disposait du temps necessaire pour mettre

en place une methode de type «observationnelle». Cette

methode vise ä optimiser la duree et les coüts des travaux.

Elle consiste ä renforcer un minimum les ouvrages dans

le cadre des travaux UPIaNS, puis ä les surveiller en suivant

Devolution de leur deformation et ä n'intervenir qu'en cas

de comportement suspect des ouvrages.
Les investigations et l'instrumentation du trongon UPIaNS

005 (voir article pp. 15-18) ont ete faites entre 2004 et 2005,

ce qui permettra d'integrer les premiers resultats dans les

projets d'assainissement qui seront elabores en 2007. En

2006, on procedera ä l'instrumentation et aux investigations

du trongon UPIaNS 006 entre Chexbres et Montreux. La

planification actuelle prevoit que plus de 90% des ouvrages

ancres du reseau seront instrumenta et feront l'objet d'un

suivi ä partir de 2007. La volonte est d'aboutir rapidement ä

une surveillance complete des ouvrages, afin de permettre

d'anticiper et d'optimiser les futurs travaux de renforcement

en n'intervenant que sur les structures presentant des signes

de defaillance.

Signaions enfin qu'ä la suite des experiences et des diffi-

cultes rencontrees lors des travaux effectues ä ce jour, le

Service des routes a decide de lancer trois etudes devant

ameliorer les methodes ä disposition pour les investigations.

La premiere est chargee d'etablir un inventaire de methodes

non destructives pour localiser les tetes d'ancrages (voir enca-

dre p. 18), la seconde vise ä definir le risque des structures en

beton vis ä vis de la RAG alors que la troisieme doit permettre
de deceler la presence ou non de courants vagabonds le long

du trace de l'autoroute.

Sebastien Nendaz, ing. civil et en gestion HES

Departement des infrastructures du canton de Vaud

Service des routes, Division des routes nationales
Av. de l'Universite 3, CH - 1014 Lausanne
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